
 

 

LICENCE 2020 : ouverture de l’ESPACE LICENCIE  

 et LICENCE 2020 DEMATERIALISEE 

 

Depuis le 1er novembre 2019, vous pouvez désormais souscrire à votre première licence  
(nouveaux licenciés) ou effectuer votre renouvellement 2020 (déjà licencié) entièrement en ligne.  

 Comment souscrire ou renouveler ma licence 2020 ? 
Tout ce qu'il faut savoir pour souscrire ou renouveler votre licence en 5 minutes 

Votre Espace licencié est disponible à l’adresse : https://licence.ffc.fr 

 Comment s'inscrire ? 

C'est très simple, il suffit de suivre les modalités figurant sur l’espace licencié dédié :  

 Nouveau licencié : 1- « Cliquer sur créer un compte » puis 2 - « Réinitialiser le mot de passe ». 
3 - Vous allez recevoir un mail de FFC contenant un lien vous permettant d’activer votre 
espace licencié. 

 Renouvellement de licence :1 - Premier accès en saisissant soit votre UCID soit votre NIP 
(informations se trouvant sur votre licence 2019) puis 2 « cliquer sur mot de passe oublié ». 
3 - Vous allez recevoir un mail de FFC contenant un lien vous permettant d’activer votre 
espace licencié. 

 NB : Adresse mail => une famille (parents et enfants) peut donc utiliser une seule et même 
adresse mail. 

 Que faut-il comme documents ? 

 Document à transmettre au Club :  

 « Additif licence » : document pré-rempli, à télécharger, puis l’imprimer, le signer et le 
transmettre en pdf ou jpeg (via le téléphone portable – pdf ou jpeg lisible) au club 
tresorier.ecvvt@gmail.com pour signature par le club qui se chargera de le transmettre 
au Comité Ile de France (CIF). 

 Documents à télécharger obligatoirement sur votre espace licencié : 

 Une photo récente, 
 Une pièce d’identité valable (carte identité ou passeport valable jusqu’en mars 2020). 

Pour les licenciés mineurs, il faut fournir les pièces d’identités des responsables des 
enfants (père, mère ou tuteur), les pièces d’identité des enfants ne pouvant pas être 
prises en compte juridiquement 

 Le certificat médical. Attention, pour ceux qui feront de la compétition, le certificat 
médical doit obligatoirement contenir la mention "(…) atteste que l'examen médical 
pratiqué ce jour, n'a pas mis en évidence de contre-indication à la pratique du cyclisme 
en compétition"(si sur votre certificat médical il est mentionné à la pratique du BMX, du 
VTT, vélo sur route ... celui-ci sera refusé). 
=> Les catégories concernées par le certificat médical en compétition sont les suivantes 
: 1ère, 2ème, 3ème catégorie, Junior, Pass’Open, Pass Cyclisme, Cyclosportive, Urbain, 
Pré-licencié, Poussin, Pupille, Benjamin, Minime, Cadet (école de vélo).  
Il est préconisé d’utiliser le modèle de certificat médical de la FFC. 

 L’autorisation parentale (nouveau document à garder par le licencié) 
 

 



 Quand est-ce que je suis licencié et assuré pour 2020 ? 

 Le licencié sera assuré lorsque le CIF aura réceptionné du club => 
 le bordereau, accompagné du règlement par chèque, et des additifs d'assurance signés des 

licenciés et du club,  
 et si tous les éléments du licencié sont bien renseignés. 
 Vous serez licencié lorsque le CIF aura validé à l'informatique votre demande de licence 2020. 

 Certificat médical : pour quelle licence ? pour quelle durée ? 
Retrouvez ci-dessous quel type de certificat vous devez fournir suivant votre type de licence et la 
durée de votre certificat médical. 

Pour la saison 2020, vous devez remplir le Questionnaire de santé si votre Certificat médical a été 
envoyé au Comité Ile de France (CIF) après le 01/09/2017. 

Lors de votre prise de licence, il vous sera proposé soit de téléchargé le Questionnaire de santé 
soit le modèle de Certificat médical selon votre cas. 

Groupe Catégorie Age Min/Max Certificat médical Durée 

Compétition 1ère Catégorie 19 et + 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Compétition 2ème Catégorie 19 et + 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Compétition 3ème Catégorie 19 et + 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Compétition Junior 17 18 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Compétition Pass Open 19 et + 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Compétition Pass Cyclisme 19 et + 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Loisirs et 
Performance Cyclosportive 17 et + 

OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Loisirs et 
Performance 

Cyclosportive SPE 17 et + OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

3 ans 

Loisirs et 
Performance 

Nature 17 et + OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

3 ans 

Loisirs et 
Performance 

Urbain 4 et + OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

3 ans 

Loisirs et 
Performance 

Loisir 4 et + OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

5 ans 

Apprentissage et 
Bien-être 

Baby Vélo 2 4 OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

5 ans 

Apprentissage et 
Bien-être 

Pré-licencié 5 6 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

3 ans 

Apprentissage et 
Bien-être 

Poussin 7 8 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

3 ans 

Apprentissage et 
Bien-être 

Pupille 9 10 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

3 ans 

Apprentissage et 
Bien-être 

Benjamin 11 12 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

3 ans 

Apprentissage et 
Bien-être 

Minime 13 14 
OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 

3 ans 

Apprentissage et 
Bien-être Cadet 15 16 

OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Apprentissage et 
Bien-être 

Licence Accueil 
Jeune 2 16 

OUI avec mention « apte à la pratique du cyclisme en 
compétition » 3 ans 

Staff 
Assistance 
Organisation 18 et + NON  

Staff Encadrement 18 et + NON  

 


